
ETUDE DE SANTE : PASS et LAS 

Le PASS (parcours accès santé spécifique) est la première année des études de santé avec une majeure santé et 

une mineure au choix 

LAS (licence accès santé) est une licence classique avec une mineure santé.  

Depuis 2016, il n’y a plus de numerus clausus (nombre limité de place), mais un numérus apertus qui est 

accompagné d’une augmentation du nombre de place dans toutes les universités de France 

Filière santé = MMOPK : 

M – Médecine / M – Maïeutique (sage-femme) /O – Odontologie (dentaire) / P – Pharmacie / K – Kinésithérapie 

 

  

 

Le PASS : la nouvelle première année de « médecine » 

 
 
 
Source : Université Paris Cité : 

En choisissant le Parcours d’Accès Spécifique Santé (PASS), l’étudiant suit un parcours de formation composé 

d’une majeure et d’une mineure.  Cette mineure disciplinaire est choisie dès ParcourSup par l’étudiant.  

En cas de non admission en filière de santé à l’issue du PASS, cette mineure aiguillera l’étudiant pour son 

orientation en Licence. Pour accéder à l’une des cinq filières de santé, il est nécessaire, au cours de l’année du 

PASS, de s’inscrire à une ou plusieurs filières de santé. 

 

Le PASS est composé : 

D’une majeure « santé », qui représente 48 ECTS  

D’une mineure disciplinaire qui représente 12 ECTS 

Le parcours PASS permet de valider une première année de licence. 

L’accès en filière MMOPK se fait à l’issue du premier groupe d’épreuves écrites, permettant de valider le PASS à 

60 ECTS. Pour les mieux classé, par d’épreuves orales. Pour les moins bien classés, des oraux devront être 

validés. 

 

 

 

Les universités franciliennes 

proposant un PASS 

PASS c’est 12% des vœux de parcours sup (N°1) et 82% 

des élèves ayant choisi un PASS on choisit aussi des 

L.AS 

62% des élèves choisissant PASS avaient choisi 

SPECIALITE SVT et physique chimie en terminale. 

48% des élèves ayant réussi leur 1ère année d’étude de 

santé (= admis en filière MMOPK) avaient 

SVT/PC/MATHS complémentaires en terminale. (2022) 

Académie de Versailles : 48.078 vœux ont été formulés 
pour la Pass et 9.846 ont été suivis d’une proposition. 
1.155 candidats (soit 10%) ont finalement accepté cette 
orientation.  
 

https://www.cours-thales.fr/prepa-medecine/mmopk/maieutique
https://www.cours-thales.fr/prepa-medecine/mmopk/odontologie
https://www.cours-thales.fr/prepa-medecine/mmopk/pharmacie
https://www.cours-thales.fr/prepa-medecine/mmopk/kinesitherapie


Organisation de l’année de PASS à Paris Cité: 
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Les 11 UE du tronc commun de PASS Paris Cité et l’UE de 

spécialité à valider (2021) : 

 

 

Fin d’année de PASS 

CAS 1 : obtention des 60 ECTS du 

PASS 

Et Admission en filière MMOPK 

CAS 3 : NON obtention des 60 ECTS 

PAS Admission en filière MMOPK 

 

CAS 2 : obtention des 60 ECTS 

PAS Admission en filière MMOPK 

 

Passage en 2ème année en filière 

MMOP ou 1ère année KINE 

 

Parcours sup 
Passage en LAS 2ème année (en 

lien avec la mineure de PASS) 

 

Si 120 ECTS en fin de LAS 2 

Possibilité de repasser PASS 

 



Les Licences Accès Santé (LAS) : l’ouverture des études de santé à d’autres cursus 

Les LAS sont toutes les Licences proposant une mineure « Accès Santé ». Elles constituent la grande originalité de la 

réforme de 2020 puisqu’elles ouvrent l’accès aux études de santé à des étudiants issus de Licences non médicales 

(Droit, Économie, Lettres…) à la condition qu’elles proposent une mineure santé.  

Contenu des enseignements en Licence à option santé (LAS) 

Une majeure correspondante à la Licence choisie (Droit, Chimie, Économie-Gestion, etc.). 
Une option «Accès Santé» (ou « mineure » santé). 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


